
ANNEXE 6 : RÈGLEMENT RÉGIONAL NUMÉRO 317-25 
 

FORMUAIRE D’ENGAGEMENT DE REMISE EN CULTURE 
 
 
ENGAGEMENT 
 
 
Par la présente, je __________________________________, m’engage à essoucher et/ou rendre 

           Nom du propriétaire ou de son représentant autorisé 

 

 

disponible à l’agriculture à l’intérieur d’un délai de deux ans après l’émission du certificat 

 

 

d’autorisation, la totalité des superficies déboisées en conformité avec la réglementation. 

 

 

Les travaux de déboisement auront lieu sur le(s) lot(s)___________________________________ 

 

 

du rang  _____________________________dans la municipalité de_______________________, 

 

 

propriété de ______________________________________________, tels qu’indiqués dans la 

                 Nom de la personne ou de l’entreprise apparaissant au compte de taxes 

 

 

rapport agronomique soumis à votre étude pour ma demande. 

 
 
Signatures : 
 
 
_________________________________________  ___________________________ 
Propriétaire ou son représentant autorisé                        Date 
 
 
_________________________________________  ___________________________ 
Témoin (pas obligatoire)                                                    Date 
 


